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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 13 juin (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Liliane DAUBIN, Matthieu ESMINGEAUD, Annie GARRIGUES, Sandrine 
MATTIUZ, Paulette PINEL DEBOUVERIE. 
Conseillers excusés :  Jordan KUPELIAN. 
Conseillers absents :  Jocelyne BIASIN,  Mohamed ACHRIA, Marcel DORN, Michel FORT, Fasia KATI, 
Jérome LEVIFVE,  Emmanuelle LUJAN-SANTOS, Bérangère LOPES, Jonathan PONTIER, Laurent LE 
DOLEDEC, Adrianna LE GOFF,  Clotilde MAILLARD.  
Elus :   

- Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau, 
- Bernard GIRAULT, Adjoint au Maire délégué à l’environnement, aux espaces verts et au 

développement durable.  
Administratif : 
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale.         
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Intervention 
de Bernard 

Girault 

Monsieur Girault annonce que la municipalité va mettre en place un plan propreté. Dans ce cadre, il 
intervient dans les différents conseils de quartier afin de recueillir les avis des conseillers concernant la 
disposition des corbeilles de rue sur la ville. 
 
Plusieurs emplacements ont été proposés par les conseillers :  
- sur la place du moulin fondu, 
- à l’angle rue de Merlan / rue de Chanzy. 

 

Intervention 
de la Police 
Nationale 

 
La police nationale intervient après accord de Monsieur le Maire dans les différents conseils de quartier 
afin de présenter le nouveau dispositif de police de sécurité du quotidien mis en place par l’Etat. Ce 
dispositif vient en complément du travail déjà mené par la Police Nationale avec les différents acteurs 
institutionnels (municipalité, bailleurs, etc.).  
L’objectif de ce dispositif est de se rapprocher des habitants en évitant les intermédiaires afin de créer 
un lien direct avec eux.  
Dans ce cadre, chaque quartier se voit attribuer un référent à qui les conseillers peuvent transmettre 
leurs demandes, questionnements et signalements ou prendre rendez-vous avec un agent. Une 
adresse mail est transmise aux conseillers. 
Pour le secteur du Merlan, le référent est le lieutenant Deloch. Il explique aux conseillers qu’il est à la 
disposition des conseillers pour répondre à leurs questions, interrogations et qu’il souhaite créer une 
forme de partenariat avec les conseillers afin d’améliorer le cadre de vie des habitants.  
 

Des conseillères signalent que des lycéens passent par leur propriété pour entrer et sortir de 
l’établissement au niveau des 7 et 9, allée du Moulin Fondu et du 22 rue de Merlan. Certains jeunes ont 
aussi déjà été retrouvés dans la résidence. Madame Paris répond qu’elle n’avait pas eu ce signalement 
mais qu’elle va prendre contact avec le proviseur du lycée et Noisy-le-Sec Habitat pour étudier les 
possibilités d’intervention.  
 
Les conseillers évoquent les soucis liés à la tranquillité publique concernant le barbier rue de Merlan. 
Madame Paris leur répond qu’un contrôle a été effectué dernièrement . Monsieur Soligny ajoute qu’il ira 
rencontrer à nouveau le propriétaire pour le sensibiliser avec l’arrivée des beaux jours.  
 

Intervention 
du Président 
du Conseil 

Citoyen 

 
Les conseils citoyens ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 
24 février 2014. Le conseil citoyen Noiséen s’est constitué en association le 16 janvier 2018. 
Le conseil citoyen est constitué d’habitants et d’acteurs locaux notamment membres de structures 
associatives. Du fait de son autonomie, il se réunit sans la présence d’élus municipaux ou 
communautaires. Néanmoins, des représentants de la municipalité peuvent être présents à ses 
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réunions sur invitation des membres du conseil citoyen.  
Le conseil citoyen participe aussi à la gouvernance des contrats de ville (il est associé à l’élaboration, la 
mise en œuvre et l’évaluation) notamment dans le cadre du renouvellement urbain (par exemple en 
étant présent aux comités de pilotage).  
 
Le conseil citoyen pilote le Fonds de Participation des Habitants (FPH). Ce fonds n’est accessible 
qu’aux habitants ou regroupements d’habitants non constitués en association. Les associations peuvent 
bénéficier d’un autre fonds, le FIA (Fonds d’initiative aux associations) piloté par la commune.  
Le but du FPH est de soutenir et favoriser les initiatives en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  
 
Ce fonds est constitué de 5000 euros pour l’année 2018. Le soutien ne peut excéder 500 euros par 
action. Néanmoins, les porteurs de projets peuvent solliciter des subventions complémentaires auprès 
d’autres partenaires.  
Un comité de suivi est mis en place pour s’assurer de la bonne gestion du fonds. En sont membres les 
conseillers citoyens et les représentants des financeurs (Délégué du Préfet, Service de la Cohésion 
Sociale de la municipalité, le chef de projet politique de la ville d’Est Ensemble).  
 
Pour bénéficier de ce fonds plusieurs critères sont à respecter :  

- participer à l’animation d’un quartier, à l’amélioration le cadre de vie, au renforcement du lien 
social,  

- doit bénéficier principalement aux habitants d’un quartier politique de la ville,  
- action innovante,  
- activité qui ne peut pas être financée par un autre dispositif,  
- respecter les principes de laïcité, les valeurs de la République et du bénévolat.  

 
Les porteurs de projet souhaitant bénéficier du FPH doivent remplir et transmettre au Conseil Citoyen 
une fiche projet. Les membres du conseil citoyen peuvent accompagner si besoin les porteurs de projet 
pour la remplir.  
 
Monsieur Busenhard insiste sur le fait que les conseillers de quartier peuvent solliciter ce fonds s’ils 
veulent mettre en place une action sur un des 5 quartiers prioritaires de Noisy (Sablière au Petit Noisy, 
patrimoine Noisy-le-Sec Habitat de la Renardière, patrimoine I3F sur la Boissière, patrimoine Seine-
Saint-Denis Habitat, Noisy-le-Sec Habitat, I3F et Logirep sur le Londeau, patrimoine Noisy-le-Sec 
Habitat sur Béthisy) ou en faveur de ses habitants.  
 

Sujets divers 

 
Environnement  
Une conseillère signale que les services municipaux ont planté des tomates et des herbes aromatiques 
dans les bacs situés place du Moulin Fondu.  
 
- Nuisances sur les squares aux horaires de fermeture : Monsieur Soligny précise que le 

responsable de la fermeture des squares met plus d’une heure pour fermer l’ensemble des 
squares de la ville. Cela explique que des personnes peuvent être présentes 30 minutes ou 1 
heure après la fermeture théorique des squares.  

 
Stationnement  
Monsieur Soligny informe les conseillers que le parking Carnot va être nettoyé et les voitures épaves 
enlevées. Le parking sera aussi placé en zone bleue et un portique sera installé à l’entrée pour éviter 
que les camions viennent y stationner.  
 

Prochains 
rendez-vous 

 
La prochaine réunion du conseil de quartier se déroulera au mois de septembre. La date sera fixée 
ultérieurement.  
 

 


